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Cadre réservé à l’administration 

Réception le  Dossier n°  Affaire suivie par  

 

JE SOUSSIGNE(E)

Nom patronymique   

Nom d’usage  

Prénom(s)  Date de naissance  

n° rue  

Code postal  Commune  Domicile 

Pays  

Téléphone  :  : 

Courriel  
Employeur  

 
ATTESTE AVOIR SOLLICITE LES ACTES ADMINISTRATIFS  SOUMIS A REDEVANCES SUIVANTS ET DECLARE ETRE 

INFORME(E) QUE LE TITRE POURRA ETRE SUSPENDU EN CAS DE NON PAIEMENT : 
 

* Cas 
Délivrance d’une licence et de ses 

qualifications initiales Tarifs * Cas Délivrance de qualifications additionnelles Tarifs 

 1 Licence de pilote de ligne 425 € 9 
Qualification de classe MEP, qualification 
monomoteur à turbopropulseur 80 € 

 2 Licence de pilote en équipage multiple 340 € 10 
Qualification de type autre que monomoteur 
à piston hélicoptère 80 € 

 3 Licence de mécanicien navigant 340 € 11 Qualification de vol aux instruments 80 € 
 4 Licence de pilote professionnel 225 € 12 Qualification d’instructeur 80 € 

 5 
Autre licence de personnel navigant 
technique professionnel (parachutiste 
professionnel…) 

110 € 13 

Qualification de classe MEP, qualification 
monomoteur à turbopropulseur et 
qualification de type, passée dans un Etat 
étranger 

170 € 

 6 Licence de pilote non professionnel 80 € 14 
Décision d’aptitude à la pratique de la 
voltige élémentaire ou autorisation 
équivalente 

80 € 

 7 
Titre aéronautique de personnel navigant 
commercial (CFS) 65 € 15 Première qualification montagne 80 € 

 8 Duplicata 50 € 16 Qualification de saut en parachute biplace 80 € 
Autres actes 

* Cas  Tarifs * Cas  Tarifs 

 17 Autorisation d’instructeur STI ou MCCI 80 € 20 
Décision individuelle de validation d’une 
licence JAR FCL de PNT professionnel 170 € 

 18 Autorisation spéciale 170 € 21 
Décision individuelle de validation d’une 
licence étrangère (privée ou professionnelle) 
pour l’exercice des privilèges de pilote privé 

80 € 

 19 Carte de stagiaire 21 € 22 
Instruction d’une demande de dérogation 
présentée au Groupe d’experts du CPN 110 € 

* Cochez le ou les cas vous concernant  

 TOTAL GENERAL :   

Direction générale de l’aviation civile 
Pôle licences de la DSAC 
50, rue Henry Farman 
75720 Paris cedex 15 
téléphone : 01 58 09 45 96  
télécopie : 01 58 09 44 33 

DATE :     _ _ / _ _ / _ _ _ _  SIGNATURE : 
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1) VOUS ETES EXONERE CAR DEMANDEUR D’EMPLOI :   
Lorsque vous vous présentez au service des licences vous devez fournir un original de l’historique de votre 
situation de demandeur d’emploi délivré par l’ANPE et datant de moins de 15 jours, montrant qu’à la date 
de la demande de titre vous figuriez sur la  liste des demandeurs d’emploi. Ce document devra faire 
apparaître le cachet de l’ANPE et la signature de l’agent l’ayant délivré (attention,  comptez un délai d’un 
peu plus d’une semaine pour obtenir ce document). Faute d’un tel justificatif le paiement vous sera réclamé. 

 
 
 

2) VOUS N’ETES PAS EXONERE : 
 

• Vous payez par chèque   
(*) Le chèque doit être libellé à l’ordre de « Régisseur d’avances et de recettes DGAC » » 
 

• Vous payez en espèces SUR PLACE à la régie de recettes  
(4ème étage - pièce 4231- horaires : 9h30 à 12h et 14h  à16h30 ; demander une carte d’accès à l’accueil) 

 
 

3) VOTRE EMPLOYEUR PREND EN CHARGE LE PAIEMENT DE LA REDEVANCE DANS LE CADRE D’UNE 

CONVENTION QU’IL A CONCLUE AVEC LA DGAC :        
 Dans ce cas vous devez joindre au présent document une attestation individuelle de prise en charge établie 
par votre employeur.  
 

 
 
 
DATE :     _ _ / _ _ / _ _ _ _  SIGNATURE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cadre réservé à l’administration 

REÇU LE                                    CHEQUE BANCAIRE DE                            €       (SOUS RESERVE D’ENCAISSEMENT)  

REÇU LE                                     PAIEMENT EN LIQUIDE  DE                    €    (UNIQUEMENT A LA REGIE)  

TAMPON DU SERVICE : 
 
 
 
 


